
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
     
 

 
 
 
 
 

CE-13/14-11 
 

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du Conseil d’établissement de 
l’école Mère-Marie-Rose, tenue le mercredi 23 octobre 2013 à 19h30 à la 
salle des enseignants. 
 
1. Ouverture de la séance 

1.1. Constatation du quorum et ouverture de la séance 

Présences :   
Bissonnette, Stéphanie, parent 
Bouchard, Sylvie, parent 
Cabana, Luc, enseignant 
Chicoine, Karine, parent 
Comeau, Nathalie, enseignante 
DeBlois, Sylvain, parent 
La Salle, Stéphanie, parent 
Lapointe, Sophie, technicienne du service de garde 
Lavoie, Marie-Hélène, enseignante 
Montpetit, Jocelyne, directrice 
Morissette, Josée, parent 
Péloquin, Diane, enseignante 
Saint-Louis, Karine, enseignante 
Voukirakis, Linda, représentante de la communauté 
 
 

1.2. Nomination d’un(e) secrétaire 

Mme La Salle sera la secrétaire pour l’année.   
 

1.3. Revue et adoption de l’ordre du jour 

Ajout des points suivants : 
4.1. Guignolée 
4.2. Zone réservée aux enfants, corridor service de garde 
5.3. Proposition de consultation du plan de révision de la 
répartition des élèves de Contrecoeur 
8.2. Conseil des élèves 
 
 
Après les modifications, l’ordre du jour est proposé par M. 
Cabana et adopté à l’unanimité.  
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1.4. Revue et adoption du procès-verbal de la séance du 16 septembre 
2013 

2.4. Caméléo Photos. 
7.1. L’atelier de devoirs est offert le lundi et/ou le mardi. 
8.6. Ce ne sont pas des bénévoles, mais des animatrices de la 
maison de la famille. 
8.11. Maison des enfants de Varennes. 

 
Suite aux modifications, l’adoption est proposée par Mme 
Voukirakis et adoptée à l’unanimité. 

 
2. Suivi au procès-verbal 

 
2.1. Parc-école 

Il y a eu ouverture de soumissions, mais nous avions reçu 
seulement une soumission au montant trop élevé.  Les gens de la 
commission scolaire ont discuté avec Mme Montpetit pour 
trouver une solution et ils ont convenu de diviser la soumission 
en deux (terrain et bancs,…)  Il y a donc eu réouverture de 
soumission ce qui explique le délai pour le début des travaux. 
Par contre, il n’y a pas d’inquiétude à avoir pour le gazon, car on 
peut en faire la pose jusqu’en novembre et il sera sous garantie. 

 
2.2. Photo scolaire  

Mme Bissonnette a trouvé que ça ne s’était pas super bien passé. 
Il n’y avait pas vraiment de réceptivité aux demandes et aux 
choix de poses que nous avions décidés.  Les photographes ont 
formulé plusieurs commentaires négatifs et étaient parfois 
froides avec les enfants.  À revoir pour le choix de la compagnie 
pour l’an prochain.  

 
2.3. Lettre du Comité EHDAA 

Mme Montpetit a eu comme réponse qu’il n’y avait plus de sous 
pour notre demande de soutien.  Mme Montpetit regarde pour 
se tourner vers un plan B. 
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3. Parole au public 

Aucun public 
 
4. Questions diverses 

4.1. Guignolée 

M. DeBlois a reçu une lettre du CAB pour installer une boîte 
dans l’école pour ramasser les denrées (ce sera fait comme 
chaque année) et pour nous inviter à former un groupe pour la 
collecte des denrées le dimanche 1er décembre 2013.  Mme 
Morissette a repris la lettre et en parlera à sa fille qui a du 
bénévolat à faire. 
 

4.2. Zone réservée aux enfants, corridor service de garde 

Mme La Salle questionne l’arrivée d’une nouvelle zone réservée 
aux enfants dans le corridor du service de garde qui empêche 
les parents d’aller aider/voir leurs enfants lorsqu’ils viennent les 
chercher.  Mme Montpetit explique que cette mesure a été 
instaurée pour la sécurité des élèves, car plusieurs parents ne 
respectaient pas la limite des portes au bout du couloir et se 
promenaient dans l’école sans surveillance.  La mesure a aussi 
pour but de favoriser l’autonomie des enfants. 

 
5. Adoption et approbation 

 
5.1.  Activités éducatives 
* Voir document 
 
L’adoption des activités éducatives est proposée par M. Cabana et 
adoptée à l’unanimité. 
 
5.2.  Projet éducatif 
* Voir document 
 
L’adoption du projet éducatif est proposée par Mme Bouchard et 
adoptée à l’unanimité. 
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5.3. Proposition de consultation du plan de révision de la 
répartition des élèves de Contrecoeur 
* Voir document préparé par Mme Montpetit et M. DeBlois.  
 
Il est suggéré d’ajouter à la lettre :  
- Une phrase qui inviterait les parents à nous écrire des raisons de leur 

accord ou de leur désaccord. 

- De mettre « moyen de consultation » en gras 

- D’ajouter que la décision finale sera prise par le conseil des commissaires 
de la commission scolaire le 3 décembre prochain. 

Un sondage sera envoyé à chaque famille et ce, au plus jeune élève. 
Les parents devront le retourner à l’école au plus tard le 28 octobre 
2013.  Mme Morissette et Mme Bouchard se proposent pour faire la 
compilation des réponses et nous tiendrons une rencontre 
exceptionnelle du CÉ le mercredi 30 octobre 2013 pour formuler nos 
recommandations. 
 
L’adoption est proposée par Mme Morissette, adoptée à l’unanimité. 
 

6. Parole aux enseignants 

Rien de particulier à ajouter. 
 
7. Parole à la technicienne au service de garde 

7.1. Déclaration de la clientèle 

La déclaration a été faite en date du 30 septembre 2013.  332 élèves 
sont inscrits : 157 élèves réguliers au service de garde (10 groupes) et 
159 élèves dîneurs (5 groupes). 

 
8. Parole à la direction 

8.1. Agenda scolaire (prix va diminuer) 

Les neuf écoles de Varennes, Verchères et Contrecoeur ont comparé 
leurs prix pour leurs agendas scolaires et ont décidé de demander 
trois soumissions pour se faire faire un prix collectif pour l’an 
prochain. 
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8.2. Conseil des élèves 

La mise sur pied d’un conseil d’élèves a été fortement recommandée 
par la ministre.  Le conseil naîtra sous peu et la première réunion 
devrait avoir lieu au mois de novembre.  Le conseil sera formé d’élèves 
de 4e à 6e années (1 par classe).  Les élèves seront élus et devront 
posséder les trois critères suivants : être capable de bien s’exprimer, 
être capable de bien écouter et avoir une facilité à l’oral. 

 
9. Levée de l’assemblée à 21h30   

Proposée par  M DeBlois et adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
________________________  ________________________ 
Sylvain DeBlois     Stéphanie La Salle 
Président      secrétaire 
 

  
 


